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Arrêté d’approbation du PPI

Préfecture
Direction du cabinet

Service interministériel de défense et de protection civile

Niort le 10 mai 2017

ARRETE N° 9

portant approbation du plan particulier d’intervention (PPI) pour les établissements SIGAP OUEST
et ARIZONA CHEMICAL de Niort

***
Le Préfet des Deux-Sèvres

Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

***

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment le livre VII ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  5  janvier  2006 relatif  à  la  consultation  du  public  sur  le  projet  de  plan
particulier  d’intervention de certaines  installations,  pris  en application de l’article  R.741-26 du code de la
sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2006 relatif aux informations nécessaires à l’élaboration du plan
particulier d’intervention, pris en application de l’article R741-21 du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 mars 2006 relatif à l’information des populations pris en application de
l’article 9 du décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005 ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal d’alerte ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 novembre 2008 portant approbation du plan particulier d’intervention pour
l’établissement SIGAP OUEST de Niort ;

Vu la circulaire conjointe du ministre de l’écologie, du développement durable,  du transport  et du
logement et du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités locales du 12 janvier 2011 relative à
l’articulation entre le plan d’opération interne, l’intervention des services de secours publics et la planification
ORSEC afin de traiter les situations d’urgence dans les installations classées ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2014 portant prescription d’un plan particulier d’intervention (PPI)
commun pour les établissements SIGAP OUEST et ARIZONA CHEMICAL situés rue Jean Jaurès à Niort ;

Vu les études de danger présentées par les exploitants de ces deux établissements ;

Vu les propositions de l’ensemble des services et organismes chargés de la mise en œuvre de ce plan
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particulier d’intervention ;

Vu l’absence d’observations formulées lors de la procédure réglementaire de consultation du public du
6 juin au 6 juillet 2016 ;

Vu les observations formulées par le maire de Niort ;

Vu les observations formulées par l’exploitant de l’établissement SIGAP OUEST ;

Vu les observations formulées par l’exploitant de l’établissement ARIZONA CHEMICAL ;

SUR proposition de Mme la Directrice de Cabinet ;

ARRETE :

ARTICLE  1er :Le  plan  particulier  d’intervention  (PPI)  pour  les  établissements  SIGAP OUEST et
ARIZONA CHEMICAL de Niort annexé au présent arrêté est approuvé et applicable à compter de ce jour. Il
s’intègre au dispositif ORSEC départemental.

ARTICLE 2 :Les modalités d’alerte des populations concernées sont définies dans le plan particulier
d’intervention annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3 :Le plan communal de sauvegarde élaboré par la ville de Niort située dans le périmètre du
PPI devra être régulièrement révisé conformément aux dispositions de l’article R.731-7 du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 4:Le présent PPI se substitue au plan particulier d’intervention pour l’établissement SIGAP
OUEST de Niort approuvé par arrêté préfectoral du 5 novembre 2008.

ARTICLE 5 – La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet, le Sous-Préfet de l’arrondissement de Niort, le
Maire de la ville de Niort, les Directeurs des établissements SIGAP OUEST et ARIZONA CHEMICAL de
Niort,  le  Chef  du  Service  Interministériel  de  Défense  et  de  Protection  Civile,  l’ensemble  des  services  et
organismes mentionnés dans la mise en œuvre du plan particulier d’intervention sont chargés chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Deux-Sèvres.

7



Registre de suivi des modifications

N° du
modificatif

Date du modificatif Nom du correcteur Visa du correcteur

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20

8



Préambule

Conformément au code de la sécurité intérieure, l’organisation des secours revêtant une ampleur ou
une nature particulière fait l’objet, dans chaque département, d’un plan dénommé plan ORSEC qui détermine,
compte tenu des risques existant dans le département, l’organisation générale des secours et recense l’ensemble
des moyens publics et privés susceptibles d’être mis en œuvre.

Outre des dispositions générales applicables en toute circonstance, le plan ORSEC comprend diverses
dispositions spécifiques pour faire face à des risques identifiés.

Les  plans  particuliers  d’intervention  (PPI)  constituent  la  principale  catégorie  de  ces  dispositions
spécifiques.

L’article R741-18 du code de la sécurité intérieure fixe les caractéristiques des installations et ouvrages
dont les risques imposent un plan particulier d’intervention.

C’est notamment le cas pour les installations classées définies par le décret prévu à l’article L515-36
du code de l’environnement. L’établissement SIGAP OUEST de Niort entre dans cette catégorie d’installations.

En vertu de l’article R741-19 du code précité, le Préfet peut également prescrire l’élaboration d’un PPI
si les risques présentés par une installation sont susceptibles de porter atteinte à la vie ou à l’intégrité des
personnes en dehors de l’établissement.

Considérant  que  des  phénomènes  dangereux  pouvant  générer  des  effets  à  l’extérieur  du  site  sont
susceptibles  de  survenir  dans  l’établissement  ARIZONA CHEMICAL de  Niort,  voisin  de  l’établissement
SIGAP OUEST, il a été prescrit, par arrêté préfectoral du 11 juillet 2014, l’élaboration d’un plan particulier
d’intervention commun pour ces deux établissements qui disposent déjà d’un plan d’opération interne (POI)
commun.

Ce  PPI  est  basé  essentiellement  sur  les  scénarios  d’accidents  retenus  dans  les  études  de  dangers
réalisées par les exploitants de ces deux établissements.

Son déclenchement relève de l’autorité du Préfet sur proposition du directeur de l’établissement où
s’est produit l’accident ou bien du responsable des secours présent sur les lieux.

Dès le déclenchement du PPI, le Préfet assure la direction des opérations de secours (DOS).

Le présent PPI se substitue au PPI approuvé pour l’établissement SIGAP OUEST par arrêté préfectoral
du 5 novembre 2008.

---------------------------------------------

9



Présentation des deux établissements et analyse des
risques

Les établissements SIGAP OUEST et ARIZONA CHEMICAL sont situés au sud de la ville de Niort
dans la zone industrielle de Saint Florent, rue Jean-Jaurès.

1. Établissement SIGAP OUEST   

Créé en 1961, la Société Industrielle des Gaz de Pétrole de l’Ouest (SIGAP OUEST) est aujourd’hui
une filiale des sociétés ANTARGAZ (66%) et FINAGAZ (34%).

1.1/ Type et volume d’activité  

L’activité de l’établissement SIGAP OUEST consiste à effectuer des opérations d’emplissage vrac de
gaz de pétrole liquéfié.

Le produit vrac est ensuite distribué par les sociétés clientes de la SIGAP OUEST, dans les domaines
suivants :
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 Domestique : chauffage, cuisine…
 Professionnel : artisanat, agriculture, industrie, tertiaire, habitat collectif…

Les produits mis en œuvre sur le site sont :
 Le propane : réception par route, stockage dans 2 réservoirs cylindriques aériens et 1 réservoir sous

talus, expédition par route ;
 Le butane : uniquement stockage en conditionné ;
 Le fuel : approvisionnement des groupes incendies.

Pour l’année 2010/2011, l’activité du dépôt a représenté 19 000 tonnes.

1.2/ Description des installations et voies d’accès  

NON COMMUNICABLE AU PUBLIC

1.3/ Exploitation et surveillance du site  

NON COMMUNICABLE AU PUBLIC

1.4/ Activités relevant de la nomenclature des installations classées  
pour la protection de l’environnement

NON COMMUNICABLE AU PUBLIC

1.5/ Phénomènes  dangereux  à  impact  externe  identifiés  dans  
l’étude de danger

Les effets des phénomènes dangereux susceptibles d’être générés par l’établissement SIGAP OUEST
sont de type thermique et de type surpression.

Ils  correspondent  soit  à  un jet  enflammé (effet  de type thermique),  soit  un UVCE (Unconfinated
Vapour Cloud Explosion : explosion d’un nuage de gaz), soit un BLEVE (Boiling Liquid Expanding Vapour
Explosion : vaporisation violente à caractère explosif consécutive à la rupture brutale d’un réservoir de gaz
liquéfié),

La  liste  de  l’ensemble  des  phénomènes  dangereux  susceptibles  d’être  générés  par  l’établissement
SIGAP OUEST avant mise en œuvre complète des mesures de réduction du risque à la source prévue pour au
plus tard le 31 janvier 2019 figure en annexe 3.

En annexe 4 figure l’enveloppe des intensités tous types d’effets confondus à cinétique rapide.

1.6/ Effets dominos  

NON COMMUNICABLE AU PUBLIC
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2. Établissement ARIZONA CHEMICAL  

Créé  en  1930,  ARIZONA CHEMICAL est  le  numéro  un  mondial  du  bio-raffinage  des  produits
chimiques issus du pin naturel.

2.1/ Type et volume d’activité  

L’usine ARIZONA CHEMICAL de Niort est spécialisée dans la production de résines synthétiques
utilisées pour la fabrication d’encres, d’adhésifs et de gommes pour pneumatiques.

Ces résines se divisent en deux catégories : les résines hydrocarbonées et les résines terpénées. Le
procédé de fabrication est le même, seuls les réactifs changent. Selon le type de produit, différentes matières
premières peuvent être utilisées mais c’est toujours le même solvant (toluène) et catalyseur (BF3) qui est utilisé.

La fréquence et la durée des campagnes de production est variable, mais on estime que le site produit
des  résines  hydrocarbonées  durant  9  à  10 mois  de l’année,  contre  seulement  2 à  3  mois  pour  les  résines
terpénées.

Les capacités prévisionnelles de production annuelle sont entre 7 000 et 15 000 tonnes pour les résines
hydrocarbonées et entre 0 et 10 000 tonnes pour les résines terpénées.

2.2/ Description des installations et voies d’accès  

NON COMMUNICABLE AU PUBLIC

2.3/ Exploitation et surveillance du site  

NON COMMUNICABLE AU PUBLIC

2.4/ Activités relevant de la nomenclature des installations classées  
pour la protection de l’environnement

NON COMMUNICABLE AU PUBLIC

2.5/ Phénomènes  dangereux  à  impact  externe  identifiés  dans  
l’étude de danger

Les  phénomènes  dangereux susceptibles  de  se  produire  sur  le  site  ARIZONA CHEMICAL et  de
générer des effets à l’extérieur de l’établissement figure en annexe 7. Il peut s’agir d’effets toxiques, thermiques
et de surpression.

La zone d’effets  toxiques  produits  par une fuite  importante  de tri  fluorure de bore (BF3) dans le
bâtiment  31  (zone  2  du  plan  figurant  en  annexe  5B)  englobe  l’ensemble  des  zones  d’effets  des  autres
phénomènes dangereux. L’enveloppe des intensités tous types d’effets confondus figure en annexe 8.
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2.6/ Effets dominos  

NON COMMUNICABLE AU PUBLIC

Zone d’application du PPI, enjeux et information
préventive des populations

1. Zone d’application du PPI  

Le périmètre d’application du présent PPI correspond aux limites extérieures des zones maximum des
effets  des  phénomènes  dangereux  à  impact  externe  identifiés  pour  les  établissements  SIGAP OUEST et
ARIZONA CHEMICAL.

Ce périmètre délimité sur la carte figurant en annexe 9, n’affecte que le territoire de la ville de Niort.

2. Enjeux recensés dans la zone PPI  

Il a été fait le choix d’inclure dans les enjeux, l’ensemble de la zone pavillonnaire située au nord-ouest
de la zone d’application du PPI (voir annexe 10).

2.1/ L’habitat particulier  

Dans la zone de recensement des enjeux, la population résidente est estimée à 75 habitants dont la
majeure partie est concentrée au nord-ouest de la zone d’application du PPI

2.2/ Les activités économiques  

La zone PPI est essentiellement une zone d’activité économique dans laquelle on comptabilise environ
470 salariés.

Ces entreprises ou commerces sont localisées sur la carte figurant en annexe 10.
La nature de leur activité, leurs effectifs et leurs coordonnées téléphoniques figurent dans un tableau en

annexe 11. Il faut toutefois noter que ces informations sont celles collectées lors de l’élaboration du présent PPI
mais  certains  des  bâtiments  connaissent  un  turn  over  important  dont  les  pouvoirs  publics  n’ont  pas
systématiquement connaissance.

2.3/ Les établissements recevant du public  

Six  des  entreprises  ou  commerces  situés  dans  la  zone  PPI  sont  considérés  comme  étant  des
établissements recevant du public (ERP).

Il s’agit de :
-Caréco Genève Occasion : déconstructeur automobile
-Seguin Trucks Volvo Nissan : établissement de vente, réparation poids lourd et utilitaires
-Chausson matériaux : commerce de plâtrerie et isolation
-Gaz énergie, distribution Antargaz : comptabilité
-Au bon accueil : bar, restaurant
-Sols Ouest : commerce de revêtement de sols.

Par ailleurs, la zone PPI s’étend à l’ouest sur une partie du terrain de golf de Niort et de l’hippodrome
de Romagné. 
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2.4/ Les réseaux et équipements d’intérêt général  

La zone PPI est traversée à l’ouest par une voie départementale (D850, avenue Saint Jean d’Angely), à
l’est par une voie communale (rue Jean-Jaurès) et au sud par une voie départementale (RD106, rue du Sud),
Elle est longée au sud par la rocade de Niort (D611). Les estimations de trafic figurent en annexe 12A et annexe
12B.

La  zone  PPI  est  également  traversée  à  l’ouest  par  une  voie  ferrée  qui  dessert  la  plate-forme
multimodale Niort Terminal.

Les réseaux (gaz, eau, électricité, télécom…) qui existent dans la zone du PPI ne sont pas susceptibles
d’être menacés en cas d’accident.

Deux arrêts de bus sont implantés dans la zone du PPI (Angély et ZI Saint-Florent) desservis par la
ligne INTERTAN U.

2.5/ L’environnement  

Il n’y a pas d’enjeux environnementaux dans la zone du PPI.

Le seul captage d’eau existant sert à alimenter la réserve incendie de SIGAP OUEST.

3. Information  préventive  et  mesures  de  protection  des  
populations

3.1/ Brochure d’information des populations  

Une brochure d’information sur l’existence et la nature du risque, ses conséquences prévisibles pour
les personnes, les biens et l’environnement, les mesures prévues pour alerter, protéger et secourir ainsi que les
consignes  de  sécurité  à  adopter  en  cas  d’urgence  sera  distribuée  à  la  population  résidant  dans  la  zone
d’application du PPI y compris dans la zone pavillonnaire située au nord-ouest de cette zone (voir annexe 28,
annexe 29 et annexe 30).

3.2/ Dispositif d’alerte  

En application de l’article R732-22 du code de la sécurité intérieure,  il  incombe à l’exploitant de
l’établissement où survient ou risque de survenir un événement accidentel susceptible d’avoir des conséquences
à l’extérieur de son établissement, de diffuser immédiatement l’alerte auprès des populations voisines en ayant
recours à un dispositif  émettant le signal national d’alerte et  permettant la diffusion d’un message d’alerte
(article R732-27 du code de la sécurité intérieure).

Les caractéristiques techniques de ce dispositif sont fixées par l’arrêté du 23 mars 2007.
L’alerte devra être audible au minimum dans toute la zone d’application du PPI.
Les exploitants des établissements SIGAP OUEST et ARIZONA CHEMICAL doivent s’assurer du

bon fonctionnement de leur dispositif d’alerte. À compter de l’approbation du présent PPI, des essais devront
être effectués le premier mercredi de chaque mois, à midi.

Le signal national d’alerte consiste en trois cycles successifs d’une durée d’1 minute et 41 secondes
chacun et séparés par un intervalle de 5 secondes, d’un son modulé en amplitude ou en fréquence.
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3.3/ Conduite à tenir à l’audition du signal d’alerte  

Le retentissement du signal d’alerte signifie qu’un risque lié à l’activité des établissements SIGAP
OUEST et ARIZONA CHEMICAL menace, de façon imminente, la population.

Il convient par conséquent que toute personne se trouvant dans ou à proximité de la zone se confine
immédiatement.

Les  établissements  recevant  du  public  (ERP)  situés  dans  cette  zone  inviteront  toute  personne  se
trouvant dans leurs locaux au moment du retentissement de l’alerte, à s’y maintenir jusqu’à la fin de l’alerte.

Pendant toute la durée de l’événement, des informations relatives à l’évolution de la situation et des
consignes de comportement seront diffusées sur France 3 ou sur France Bleu Poitou (101.0 MhZ)

Rôle et responsabilités juridiques dans la gestion
d’un événement accidentel

Si l’accident peut être maîtrisé rapidement, ses effets demeurant dans les limites du site où il s’est
produit     :

➢ Activation du POI commun aux établissements SIGAP OUEST et ARIZONA CHEMICAL

➢ Information  de  l’autorité  préfectorale  par  l’exploitant  de  l’établissement  à  l’origine  de  l’événement
accidentel selon les modalités indiquées dans la fiche « Mesures d’urgence incombant aux exploitants » en
annexe 13

Si l’accident dont les premiers effets demeurent dans les limites du site où il s’est produit, est
susceptible d’évoluer défavorablement

➢ Activation du POI commun aux établissements SIGAP OUEST et ARIZONA CHEMICAL

➢ Pré-alerte de l’autorité préfectorale par l’exploitant de l’établissement à l’origine de l’événement accidentel
selon les modalités indiquées dans la fiche « Mesures d’urgence incombant aux exploitants » en annexe 13

➢ Mise en pré-alerte des acteurs du PPI par l’autorité préfectorale qui décidera de la fin de la pré-alerte et en
informera les acteurs

Si l’accident initial dont les premiers effets demeurent dans les limites du site où il s’est produit,
évolue défavorablement ou en cas de survenue d’un accident majeur

➢ Mise  en  œuvre  par  l’exploitant  de  l’établissement  à  l’origine  de  l’événement  accidentel,  des  mesures
d’urgence prévues dans le dispositif opérationnel en phase réflexe figurant en annexe 13

➢ Demande d’activation du PPI à  l’autorité  préfectorale  par  l’exploitant  de l’établissement  à  l’origine  de
l’événement accidentel et/ou par le COS présent sur le site

➢ Décision de déclencher le PPI prise par l’autorité préfectorale qui devient DOS. L’activation du plan est
prononcée par arrêté préfectoral (modèle en annexe 26) diffusé par le SIDPC à tous les acteurs du PPI.
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➢ Mise en œuvre du dispositif opérationnel en phase réflexe décrit ci-dessous

➢ Les  exploitants  des  établissements  SIGAP OUEST et  ARIZONA CHEMICAL sous  l’autorité  du  COS
fournit  aux  pouvoirs  publics,  les  informations  techniques  et  circonstanciées  permettant  de  faciliter
l’intervention des secours et la sortie de crise.
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Dispositif opérationnel

1. Dispositif en phase réflexe (tout type d’événement)  

Quelle  que  soit  la  nature  de  l’événement  accidentel  nécessitant  le  déclenchement  du  PPI,  et
l’établissement où il survient, les mesures décrites dans le chapitre « Dispositif opérationnel en phase réflexe »
devront être mises en œuvre jusqu’à ce que l’ordre de levée de ces mesures soit explicitement donné par le
DOS.

1.1/ Mesures  d’urgence  incombant  aux  exploitants  des  deux  
établissements

S’il  survient  au  sein  de  l’établissement  SIGAP OUEST ou au  sein  de  l’établissement  ARIZONA
CHEMICAL,  un  événement  accidentel  susceptible  d’avoir  des  conséquences  à  l’extérieur  du  site  où  sont
implantés ces deux établissements, tant sur la population que sur les biens et l’environnement, il incombe aux
exploitants des deux établissements de prendre des mesures d’urgence.

Ces mesures figurent en annexe 13.

1.2/ Second niveau d’alerte et déclenchement du PPI  

Les acteurs du PPI du second niveau sont alertés ou pré-alertés selon le schéma figurant en annexe 14.

Si l’autorité préfectorale décide de déclencher le PPI, le SIDPC transmet par fax ou par messagerie
(voir mémento téléphonique) à chacun des acteurs, un arrêté dont un modèle figure en annexe 26.

1.3/ Dispositif pour interdire l’accès à la zone du PPI  

Dans l’objectif d’interdire de façon immédiate l’accès à la zone PPI en cas d’événement accidentel
majeur  au  sein de  l’un  ou l’autre  établissement,  il  sera  réalisé  un dispositif  constitué  de  panneaux « sens
interdit » dynamiques asservis au signal d’alerte PPI sur les voies d’accès aux abords de la zone au niveau des
huit points de bouclage identifiés en  annexe 15. Il sera également implanté à chacun de ces huit points de
bouclage, des demi-barrières actionnables manuellement.

Le support de chacune des barrières portera la mention « Zone de risque industriel ».

Il appartient à la ville de Niort et au Département des Deux-Sèvres, en leur qualité de gestionnaire de
voirie, d’installer et d’entretenir l’ensemble de ce dispositif.

La Ville de Niort installera en outre une barrière actionnable manuellement Chemin de Lens.

Dans  la  mesure  où  le  danger  est  imputable  aux  établissements  SIGAP  OUEST  et  ARIZONA
CHEMICAL,  les  deux  gestionnaires  de  voirie  pourront  rechercher  la  participation  financière  des  deux
exploitants par le biais d’une convention.

Dans l’attente de la réalisation de ces installations, la Ville de Niort dès qu’elle est informée de la
survenue d’un événement accidentel  majeur  ou susceptible  d’évoluer  défavorablement  dans l’établissement
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SIGAP OUEST ou  ARIZONA CHEMICAL,  prend  les  dispositions  nécessaires  pour  acheminer  dans  les
meilleurs délais, des barrières mobiles aux 8 points de bouclage indiqués dans l’annexe 15.

1.4/ Mise en place du bouclage de la zone du PPI et des déviations  

La DDSP, dès qu’elle a connaissance du déclenchement du signal d’alerte PPI, coordonne l’ensemble
des actions nécessaires pour assurer le bouclage du périmètre du PPI (voir annexe 17) et la mise en place des
déviations (voir annexe 16).

Les actions à mener par chacun des acteurs concernés sont récapitulées dans la fiche « bouclage de la
zone et déviations » qui figure en annexe 17.

1.5/ Organisation des secours et mise en place des structures de  
gestion de crise

L’annexe 18 décrit les modalités de mise en place des structures de gestion de crise.

En  fonction  de  la  nature  de  l’événement  et  des  risques  encourus,  l’arrivée  des  secours  sur  site
s’effectue soit par la rocade desservant le sud de la zone du PPI, soit par la rue Jean-Jaurès .

Les structures de gestion de crise sur le terrain sont implantées comme indiqué sur l’annexe 19 : Le
PCO est installé au centre socio-culturel de Goise, rue Massujat.

Les itinéraires entre le centre de regroupement des moyens et le site figurent en annexe 20.
Les itinéraires entre le site et le poste médical avancé (PMA) figurent en annexe 21.
Les itinéraires d’évacuation du PMA vers les établissements hospitaliers figurent en annexe 22.
Les Forces de l’ordre sont chargées de sécuriser ces itinéraires.

1.6/ Mesures immédiates pour informer la population et les médias  

Sur décision préfectorale, le SCI ou l’agent d’astreinte « communication » forme la cellule info-médias
qui se positionne au COD et/ou au PCO.

Cette  cellule  infos-médias  est  chargée d’informer la  population et  les médias  de l’évolution de la
situation et des consignes de comportement préconisées par les pouvoirs publics.

En parallèle, la mairie de Niort informe ses abonnés à son automate d’appel de l’activation du PPI, de
la conduite à tenir et de la levée du PPI.

La mairie de Niort peut également relayer, sous sa responsabilité, les informations insérées sur le site
internet de la préfecture ou diffusées sur twitter par le SCI.

Sur décision préfectorale, le SIDPC active la cellule d’information du public et assure l’interface entre
la CIP et le COD.

La fiche figurant en annexe 23 précise l’organisation de cette communication.
Un modèle de premier message à diffuser via France Bleu Poitou et France 3, destiné à la population

confinée figure en annexe 24A.
Un modèle de premier message diffusé par l’automate d’appel de la ville de Niort figure en  annexe
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24B
Un modèle de premier communiqué de presse figure en annexe 25.

2. Dispositif  en  phase  réfléchie  (en  fonction  du  type  
d’événement et de l’établissement à l’origine de l’événement)

Compte tenu de la cinétique rapide des phénomènes dangereux susceptibles de survenir dans l’un et
l’autre établissement et leur nature, l’autorité préfectorale veille à faire évaluer régulièrement le risque encouru
et adapte en conséquence, les dispositifs réflexes mis en œuvre.

2.1/ Dans  l’objectif  de  garantir  la  sécurité  de  la  population  sans  
contraintes excessives

Dès  lors  qu’il  est  établi  que  la  population  confinée  peut  quitter  sans  risque  son  abri,  l’autorité
préfectorale lève le confinement et propose si nécessaire aux personnes impliquées une prise en charge par la
CUMP.

L’autorité préfectorale organise également, en relation avec la mairie de Niort, un accueil et une prise
en charge de toute personne qui, en raison de la survenue de l’événement, a besoin d’une assistance matérielle.

Les modalités de cette prise en charge sont annoncées à la population par la cellule infos-médias qui
fait diffuser un message sur France Bleu Poitou et France 3.

2.2/ Dans l’objectif de faciliter la circulation autour du site tout en  
évitant le sur accident 

Dès lors qu’il est établi que tout risque pour la population est écarté, l’autorité préfectorale en relation
avec la DDSP et la DDT limite le bouclage de la zone au périmètre affecté par l’événement. Le Département et
la Ville de Niort font évoluer les déviations en conséquence.

L’accès à ce périmètre réduit est interdit par les Forces de l’Ordre à toute personne non autorisée de
façon à préserver les indices nécessaires à une éventuelle enquête.

La population et les médias sont tenus informés des évolutions du bouclage mis en place en phase
réflexe, selon les mêmes modalités que celles prévues en annexe 23.

2.3/ Moyens  spécifiques  nécessaires  au  rétablissement  des  
activités de la zone d’application du PPI

L’autorité préfectorale veille en relation avec les exploitants à faire rechercher tout moyen spécifique
nécessaire  au rétablissement  rapide d’une activité  normale dans  les entreprises  voisines du site  et/ou pour
prévenir la survenue d’un autre événement accidentel dans un établissement déjà fragilisé.

3. Dispositif en phase de sortie de crise  

Au terme de la phase de secours et avant d’envisager la sortie de crise, l’autorité préfectorale prend les
mesures nécessaires pour assurer la sûreté du site.

3.1/ Fin d’alerte  

La décision de fin d’alerte appartient au DOS.
La fin d’alerte est annoncée par le même dispositif que l’alerte si celui-ci n’a pas été détruit pendant

l’événement.
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Le  signal  national  de  fin  d’alerte  comporte  un  cycle  unique  consistant  en  une  seule  période  de
fonctionnement au régime nominal  (380 Hz 10 Hz) d’une durée de 30 secondes.

Si le dispositif d’alerte n’est plus en état de fonctionnement, la fin d’alerte est annoncée à la population
concernée par voie de haut-parleur à partir d’un véhicule des services de secours ou des services techniques de
la ville de NIORT.

3.2/ Levée du bouclage  

Lorsqu’il est établi que tout risque pour la population, les biens et l’environnement est écarté, l’autorité
préfectorale fait rouvrir à la circulation, les axes routiers de la zone d’application du PPI après si nécessaire,
avoir pris, en relation avec  les gestionnaires de voirie concernés, les mesures pour assurer le déblaiement des
voies et leur remise en état.

3.3/ Établissement d’un bilan exhaustif et reprise des activités  

L’autorité préfectorale fait procéder à une évaluation des atteintes aux personnes, des dégradations
causées au bâti et à l’environnement et prend les dispositions requises pour prévenir tout dommage collatéral.

L’autorité préfectorale fait également établir un bilan des conséquences économiques de l’événement.
Les entreprises voisines du site ne pourront reprendre leur activité que lorsqu’il aura été établi que

celles-ci peuvent être exercées sans risque.

3.4/ Constitution d’une cellule de suivi post-accidentel  

En  fonction  du  bilan  de  l’événement,  l’autorité  préfectorale  constitue  une  cellule  de  suivi  post-
accidentel qui sera notamment chargée de :

-Assurer un suivi sanitaire des personnes impliquées et sinistrées,
-Accompagner les personnes impliquées et sinistrées dans les démarches à accomplir suite à l’événement,
-Procéder à une évaluation des impacts écologiques de l’accident, selon le type d’émissions à l’atmosphère et
dans  les  conditions  prévues  par  la  circulaire  du  20  février  2012  relative  à  la  gestion  des  impacts
environnementaux et sanitaires d’événements d’origine technologique en situation post-accidentelle,
-Examiner les conditions de remise en état du site et de reprise de l’activité...

3.5/ Levée du plan  

La levée du plan est prononcée par arrêté préfectoral (modèle en annexe 27) diffusé par le SIDPC à
tous les acteurs du PPI.

En même temps que la levée du plan, l’autorité préfectorale annonce l’organisation dans les quinze
jours qui suivent d’un débriefing des acteurs du PPI et leur demande de rédiger un compte-rendu interne de leur
intervention.

–--------------------------------------------
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FICHES ACTION

Ces fiches action s’appuient sur
les dispositions générales
ORSEC en vigueur et les

complètent au regard du risque
identifié, objet du présent PPI
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Fiche action     : Exploitant de l’établissement à l’origine de
l’événement accidentel

Dès qu’un événement accidentel survenant au sein de son établissement est susceptible d’avoir des
conséquences à l’extérieur du site :

➢ Met en œuvre les mesures d’urgence lui incombant (voir annexe 13)
➢ Facilite autant que possible, l’intervention des secours
➢ Veille à ce qu’un représentant de l’établissement  en mesure de communiquer toute information sur les

caractéristiques des installations, la quantité et la nature des produits détenus se mettent à la disposition de
l’autorité préfectorale et/ou du COS soit en rejoignant le PCO si celui-ci est activé et s’il peut le faire sans se
mettre en danger ou le cas échéant, par téléphone

➢ Désigne un représentant de l’établissement susceptible d’échanger avec le SCI en vue de la rédaction des
communiqués de presse et l’organisation éventuelle d’une conférence de presse

➢ En phase de sortie de crise, dresse un bilan le plus exhaustif possible de l’événement et communique toute
information utile et / ou toute demande de moyens particuliers en vue de la sécurisation du site

➢ À la demande de l’autorité préfectorale, déclenche le signal de fin d’alerte si celui-ci est toujours en état de
fonctionner
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Fiche action     : Exploitant de l’établissement voisin de celui
à l’origine de l’événement accidentel

Dès qu’il a connaissance de la survenue au sein de l’établissement voisin, d’un événement accidentel
susceptible d’avoir des conséquences à l’extérieur de cet établissement   :

➢ Met en œuvre les mesures d’urgence lui incombant (voir annexe 13)
➢ Désigne un représentant de l’établissement en mesure d’être un interlocuteur pour l’autorité préfectorale et

communique au standard de la préfecture (05 49 08 68 68) ses coordonnées téléphoniques. Ce représentant
rejoint le PCO si celui-ci est activé et s’il peut s’y rendre sans se mettre en danger

➢ En phase de sortie de crise, dresse un bilan le plus exhaustif possible des conséquences de l’événement sur
ses installations et communique toute demande de moyens particuliers en vue de la sécurisation de son site
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Fiche action     : Autorité préfectorale

Dès qu’elle est informée de la survenue d’un événement accidentel au sein de l’établissement SIGAP
OUEST ou au sein de l’établissement ARIZONA CHEMICAL susceptible d’évoluer défavorablement   :

➢ Fait pré-alerter les acteurs du PPI et se tient informée de l’évolution de la situation

Dès qu’elle est informée de la survenue d’un événement accidentel revêtant une importance particulière
au sein de l’établissement SIGAP OUEST ou au sein de l’établissement ARIZONA CHEMICAL   :

➢ S’assure que le dispositif d’alerte a été déclenché et que la zone est bouclée
➢ Fait alerter les acteurs du PPI 
➢ Sur proposition du COS ou de l’exploitant, déclenche le PPI
➢ Sur conseil du COS, fait activer, si nécessaire un PCO au centre socio-culturel de Goise et s’y rend ou y

délègue un représentant du Préfet. Désigne les services devant se rendre au PCO.
➢ Fait  activer le COD, en prend la direction ou la confie au chef du SIDPC ou son adjoint. Désigne les

services devant se rendre au COD.
➢ Si nécessaire, fait activer la CIP placée sous son autorité
➢ Fait activer la cellule info-médias placée sous son autorité et tout au long de l’événement, fait diffuser des

messages à l’attention des populations confinées (modèle de premier message en annexe 24 A).
➢ Tout au long de l’événement, fait diffuser des communiqués de presse à l’attention des médias (modèle de

premier communiqué de presse en annexe 25). Fait vérifier que le contenu de ces communiqués de presse ne
présente pas d’incohérence avec les éventuels éléments de communication donnés par le Procureur de la
République

➢ Si nécessaire,  demande au chef du SCI de se rendre au PCO pour accueillir et canaliser les médias et
éventuellement organiser une conférence de presse sur le terrain

➢ Se tient informée des éventuelles difficultés de circulation aux abords de la zone du PPI et adapte dès que
possible, le dispositif de bouclage

➢ En fonction de l’évolution de la situation, lève le confinement et si nécessaire, organise en relation avec la
mairie de Niort et le SAMU, l’assistance psychologique et matérielle des impliqués

➢ À la demande du COS, fait rechercher les moyens spécifiques nécessaires pour sortir de la situation de crise
et/ ou pour sécuriser les installations de l’établissement où s’est produit l’accident

➢ Avant de faire lever le PPI, fait établir un bilan exhaustif de l’événement, constituer une cellule de suivi
post-accidentel et prévoit un débriefing pour le retour d’expérience
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Fiche action     : SIDPC ou agent d’astreinte «     sécurité civile     »

En fonction de la situation et des consignes préfectorales   :

➢ Alerte ou pré-alerte les acteurs du PPI conformément au schéma d’alerte en annexe 17. Convoque au COD
et/ou au PCO, les services désignés par l’autorité préfectorale

➢ Accompagne l’autorité préfectorale au PCO ou la représente
➢ Fait activer la salle opérationnelle, anime le COD ou apporte son soutien à l’autorité préfectorale qui le

pilote
➢ Crée un événement sur le  portail  ORSEC et veille  à ce qu’il  soit  alimenté par des points de situation

réguliers
➢ Fait préparer la décision de déclenchement du PPI et veille à sa diffusion
➢ Veille au partage de l’information notamment en faisant ouvrir une main courante accessible à tous les

services représentés en COD
➢ Recherche  toute  information  utile  pour  la  compréhension  de  la  situation  et  la  prise  de  décision  dans

l’objectif de favoriser la sortie de crise
➢ Si la CIP doit être activée, contacte les volontaires et désigne parmi ses personnels, un interlocuteur pour le

chef de salle
➢ Synthétise et vérifie toutes les informations nécessaires pour établir un bilan exhaustif de l’événement
➢ Fait préparer la décision de levée du PPI et veille à sa diffusion
➢ Anime la cellule de suivi post-accidentel
➢ Organise le débriefing de retour d’expérience et rédige la fiche d’événement REX
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Fiche action     : SCI ou agent d’astreinte «     communication     »

En fonction de la situation et des consignes préfectorales   :

➢ Désigne un agent pour se rendre au COD
➢ Dès que possible puis tout au long de l’événement, fait diffuser sur France 3 et France Bleu Poitou des

consignes  de  comportement  et  de  sécurité  à  l’attention  des  populations  confinées  (modèle  de  premier
message en annexe 24)

➢ Dès que possible puis tout au long de l’événement, prépare et diffuse des communiqués de presse validés
par l’autorité préfectorale (modèle de premier communiqué de presse en annexe 25). Selon la situation, ces
communiqués  de  presse  sont  élaborés  en  relation  avec  le  Procureur  de  la  République,  le  référent
communication de l’exploitant (si a été désigné) et la DREAL (si volet technique).

➢ Désigne un agent pour se rendre au PCO afin d’accueillir et canaliser les médias. Prépare les éléments de
communication en vue d’une conférence de presse

➢ Tient l’autorité préfectorale informée de la pression médiatique.
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Fiche action     : SIDSIC
ou agent d’astreinte «     sécurité informatique     »

En fonction de la situation et des consignes préfectorales :

➢ Désigne un agent de son service pour se rendre au COD et au PCO si celui-ci est activé.
➢ Met  en  œuvre  les  moyens  de  communication  demandés  par  le  COD et  le  PCO et  veille  à  leur  bon

fonctionnement.
➢ Met en place les moyens de communication de la CIP si celle-ci est activée.
➢ Fait  appel,  en cas  de besoin,  à des moyens supplémentaires qui  peuvent  être  fournis par  le  SZSIC de

Bordeaux ou par la préfecture de la Charente-Maritime avec l’accord des autorités concernées.
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Fiche action     : SDIS

Dès  qu’il  a  connaissance  de  la  survenue  d’un  événement  accidentel  au  sein  de  l’un  ou  l’autre
établissement     : 

➢ Alerte le SAMU.
➢ Engage les moyens nécessaires en fonction du type d’effets générés par l’accident (surpression, thermique

ou toxique) et du nombre de victimes potentielles à secourir. Si nécessaire, fait appel à des renforts.
➢ Informe la DDSP de l’itinéraire choisi pour accéder au lieu de l’événement de façon à ce que les Forces de

l’Ordre se positionnent en priorité sur cet axe afin de faciliter l’intervention des secours qui pourrait être
compliquée en raison de l’activation des panneaux sens interdit asservis à la sirène PPI et des blocages qui
pourraient en résulter.

➢ Désigne un représentant sur les lieux du sinistre pour prendre le commandement des opérations de secours
(COS) et être l’interlocuteur du DOS.

➢ Veille en fonction de la situation et des consignes préfectorales, à la mise en place des structures de gestion
de crise comme prévu en annexe 18

➢ Prend toutes les mesures nécessaires pour protéger l’autre établissement.
➢ Signale au DOS toute évolution significative de la situation, lui communique toute information nécessaire à

la prise de décision et toute demande de moyens particuliers pour faciliter la sortie de crise.
➢ En phase réfléchie, conseille le DOS en ce qui concerne la levée du confinement.
➢ En phase réfléchie, propose au DOS un périmètre de sécurité adapté à l’évolution de la situation après

échange avec la DREAL (en ce qui concerne les risques encourus), les Forces de l’Ordre (en ce qui concerne
l’organisation  de  la  circulation)  et  les  exploitants  des  établissements  SIGAP  OUEST  et  ARIZONA
CHEMICAL
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Fiche action     : DDSP

Dès  qu’elle  a  connaissance  de  la  survenue  d’un  événement  accidentel  au  sein  de  l’un  ou  l’autre
établissement et du déclenchement du signal d’alerte PPI     :

➢ Prend immédiatement  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  boucler  la  zone  PPI selon  les  modalités
définies en annexe 15 et en annexe 17.

➢ Assure la coordination de l’ensemble des mesures de bouclage prises par les Forces de l’ordre, en rend
compte au DOS et le tient informé des répercussions de ces mesures sur la circulation aux abords de la zone
bouclée.

➢ Si nécessaire, propose au DOS des mesures de bouclage complémentaires.
➢ Assure le maintien de l’ordre aux abords de la zone bouclée.
➢ Informe le Procureur de la République de la situation et veille si nécessaire à la préservation des indices.
➢ Facilite l’arrivée des secours sur le site et sécurise les itinéraires figurant en annexe 19, annexe 20, annexe

21 et annexe 22.
➢ En phase réfléchie, participe à la redéfinition d’un périmètre de sécurité adapté à l’évolution de la situation.
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Fiche action     : SAMU

Dès  qu’il  a  connaissance  de  la  survenue  d’un  événement  accidentel  au  sein  de  l’un  ou  l’autre
établissement     :

➢ Engage les moyens nécessaires en fonction du type d’effets générés par l’accident (surpression, thermique
ou toxique) et du nombre de victimes potentielles à secourir. Si nécessaire, fait appel à des renforts.

➢ Si nécessaire, organise la mise en place d’un PMA au gymnase municipal Georges SAND. 
➢ Si nécessaire, mobilise la CUMP.
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Fiche action     : ARS

Dès  qu’elle  a  connaissance  de  la  survenue  d’un  événement  accidentel  au  sein  de  l’un  ou  l’autre
établissement     :

➢ Si nécessaire, alerte les établissements hospitaliers de proximité.
➢ En cas de risque toxique, évalue en relation avec le SDIS et la DREAL, le niveau de danger et propose au

DOS toute mesure destinée à préserver la population exposée et l’environnent.
➢ Établit en relation avec le SDIS et le SAMU, une liste des victimes et recueille toutes les informations

nécessaires pour assurer leur suivi.
➢ Si nécessaire, établit un bilan des dommages sur l’environnement.
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Fiche action     : Département

Dès  qu’il  a  connaissance  de  la  survenue  d’un  événement  accidentel  au  sein  de  l’un  ou  l’autre
établissement et du déclenchement du signal d’alerte PPI

➢ Prend toutes les dispositions nécessaires pour mettre en place les déviations prévues à l’annexe 16 sur les
axes relevant de sa compétence et en rend compte à la DDT chargée de la coordination des mesures relatives
à la circulation routière

➢ En phase réfléchie, fait évoluer les déviations en fonction de l’évolution du périmètre de sécurité
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Fiche action     : DDT

Dès  qu’il  a  connaissance  de  la  survenue  d’un  événement  accidentel  au  sein  de  l’un  ou  l’autre
établissement et du déclenchement du signal d’alerte PPI

➢ Coordonne la mise en place des déviations en relation avec le Département et la mairie de Niort
➢ En  fonction  de  l’évolution  de  la  situation,  étudie  l’évolution  possible  des  points  de  bouclage  et  des

déviations en relation avec les gestionnaires de voirie concernés
➢ S’assure que les informations relatives à la fermeture de voies et aux déviations ont été prises en compte sur

la cartographie du site « Bison Futé »
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Fiche action     : Maire de Niort

Dès  qu’il  a  connaissance  de  la  survenue  d’un  événement  accidentel  au  sein  de  l’un  ou  l’autre
établissement et du déclenchement du signal d’alerte PPI

➢ Donne les consignes nécessaires pour que la DDSP puisse obtenir dès que possible, des renforts auprès de la
police municipale pour assurer le bouclage de la zone PPI.

➢ Si le dispositif de bouclage n’est pas encore réalisé, fait acheminer des barrières mobiles aux 8 points de
bouclage prévus en annexe 15 et les met à disposition des Forces de l’ordre positionnées à ces 8 points de
bouclage. Fait également acheminer une barrière mobile chemin de Lens.

➢ Active la  cellule  de crise  municipale  et  le  plan communal  de sauvegarde.  À la  demande de l’autorité
préfectorale, désigne un représentant au COD.

➢ À la demande de l’autorité préfectorale, donne les consignes pour mettre à disposition le centre socio-
culturel de Goise pour installer le PCO, le Gymnase municipal Georges Sand pour installer le PMA et le
stade de Massujat pour servir de DZ et communique au COD, le nom des référents de chaque site et leurs
coordonnées de façon à faciliter les échanges en vue de la mise en place de ces structures. Si possible, fait
mettre en place un jalonnement pour indiquer les accès au PCO, au PMA et à la DZ.

➢ Informe ses abonnés à son automate d’appel de l’activation du PPI, de la conduite à tenir selon qu’ils se
trouvent dans le périmètre ou à l’extérieur de ce périmètre (modèle de message en annexe 24B) ainsi que de
la levée du PPI. Peut également relayer, sous sa responsabilité, les informations insérées sur le site internet
de la préfecture ou diffusées sur twitter par le SCI.

➢ Prend toutes les dispositions nécessaires pour mettre en place les déviations sur les axes interdits relevant de
sa compétence et en rend compte à la DDT chargée de la coordination des mesures relatives à la circulation
routière.

➢ À la demande de l’autorité préfectorale, met à disposition un local au sein du gymnase municipal Georges
SAND pour permettre à la CUMP d’apporter un soutien aux impliqués fragilisés par l’événement.

➢ À la demande de l’autorité préfectorale, organise l’accueil et la prise en charge de toute personne valide
(riverains ou usagers des espaces publics) qui en raison de la survenue de l’événement, aurait besoin d’une
assistance matérielle.
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Fiche action     : DREAL

Dès  qu’elle  a  connaissance  de  la  survenue  d’un  événement  accidentel  au  sein  de  l’un  ou  l’autre
établissement     :

➢ Conseille  l’autorité  préfectorale  et  le  COS  en  ce  qui  concerne  les  dangers  que  présente  l’installation
impactée  par  l’événement,  l’évolution  et  les  conséquences  prévisibles  du  sinistre.  Dans  la  mesure  du
possible,  prend  toute  disposition  pour  que  le  ou  les  agents  compétents  en  lien  avec  les  activités  des
établissements SIGAP OUEST et ARIZONA CHEMICAL puissent par leur connaissance de chaque site,
apporter un appui technique expert.

➢ En cas de risque toxique,  évalue en relation avec le SDIS et l’ARS, le niveau de danger et  propose à
l’autorité préfectorale toute mesure destinée à préserver la population exposée et l’environnent.

➢ Diligente  l’enquête  administrative  afin  de  déterminer  les  causes  de  l’accident  et  propose  des  suites
administratives et pénales dans le cadre de la législation relative aux installations classées pour la protection
de l’environnement.

➢ En phase de sortie de crise, examine les conditions de remise en état du site et de reprise de l’activité.
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Fiche action     : Gendarmerie

A la demande de la DDSP

➢ Envoie immédiatement des effectifs pour tenir le point de barrage n°2 défini en annexe 15. Ces personnels
rendent compte de leurs actions et signalent toute difficulté à la DDSP chargée de coordonner l’ensemble des
mesures de bouclage.

➢ En fonction des besoins et de la disponibilité de ses personnels, met à disposition de la DDSP, des renforts
pour tenir les autres points de bouclage. Les effectifs de Gendarmerie ainsi mis à disposition sont placés sous
l’autorité et sous la responsabilité de la DDSP.
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GLOSSAIRE
➢ ARS : Agence Régionale de Santé
➢ CIP : Cellule d’Information du Public
➢ COD : Centre Opérationnel Départemental
➢ COGIC : Centre Opérationnel de Gestion Interministérielle de Crise
➢ COS : Commandant des Opérations de Secours
➢ COZ : Centre Opérationnel Zonal
➢ CRICR : Centre Régional d’Information et de Coordination Routière
➢ CRM : Centre de regroupement des Moyens
➢ CTA-CODIS :  Centre de Traitement de l’Appel et  Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et  de

Secours
➢ CUMP : Cellule d’Urgence Médico-Psychologique
➢ DDSP : Direction départementale de la Sécurité Publique
➢ DDT : Direction Départementale des Territoires
➢ DMD : Délégation Militaire Départementale
➢ DGSCGC : Direction Générale de la Sécurité Civile et de Gestion de Crise
➢ DOS : Directeur des Opérations de Secours
➢ DREAL : Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Poitou-Charentes
➢ DSM : Directeur des Services Médicaux
➢ DZ : Drop Zone
➢ ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement
➢ ORSEC : Organisation de la Réponse de Sécurité Civile
➢ PCO : Poste de Commandement Opérationnel
➢ POI : Plan d’Opération Interne
➢ PMA : Poste Médical Avancé
➢ PPI : Plan particulier d’Intervention
➢ SAMU : Service d’Aide Médicale Urgente
➢ SCI : Service de la Communication Interministérielle
➢ SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours
➢ SIDSIC : Service Interministériel départemental des Systèmes d’Information et de Communication
➢ SIDPC : Service Interministériel de Défense et de Protection Civile
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MÉMENTO TÉLÉPHONIQUE

NON COMMUNICABLE AU PUBLIC
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Liste de diffusion du PPI

➢ Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales, Direction Générale de la Sécurité Civile et de
la Gestion de Crise, Sous Direction de la Planification et de la Gestion des Crises

➢ Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, Direction Générale de la Prévention des Risques, Service des
Risques Technologiques

➢ Monsieur le Préfet de la Zone de Défense Sud-Ouest

➢ Monsieur le Chef d’État-Major de la Zone de Défense Sud-Ouest, Centre Opérationnel de Zone

➢ Monsieur le Directeur de l’établissement SIGAP OUEST de Niort

➢ Monsieur le Directeur de l’établissement ARIZONA CHEMICAL de Niort

➢ Monsieur le Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle Aquitaine

➢ Monsieur le Chef de l’unité bi-départementale DREAL 17-79

➢ Monsieur de Directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours

➢ Madame la Directrice départementale de la Sécurité Publique

➢ Monsieur le Directeur départemental des Territoires

➢ Monsieur le Délégué départemental de l’Agence régionale de Santé

➢ Monsieur le Directeur départemental du SAMU 79

➢ Monsieur le Président du Conseil départemental

➢ Monsieur le Maire de Niort

➢ Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie départementale des Deux-Sèvres

➢ Monsieur le Directeur territorial SNCF Réseau Nouvelle Aquitaine

➢ Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal d’Instance de Niort

➢ Monsieur le Chef du Service interministériel départemental des Systèmes d’Information et de communication

➢ Madame le Chef du Service de la Communication Interministérielle

➢ Monsieur le Délégué militaire départemental
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ANNEXES
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Annexe 1 : Plan des installations de l’établissement SIGAP OUEST 

NON COMMUNICABLE AU PUBLIC
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Annexe 2 : Plan des accès

NON COMMUNICABLE AU PUBLIC

42



Annexe 3 : Liste des phénomènes dangereux susceptibles d’être générés par l’établissement SIGAP
OUEST

NON COMMUNICABLE AU PUBLIC
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Annexe 4 : Enveloppe des intensités tous types d’effets à cinétique rapide confondus susceptibles d’être générés par l’établissement SIGAP OUEST



Annexe 5A : Plan des installations de l’établissement ARIZONA CHEMICAL

NON COMMUNICABLE AU PUBLIC
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Annexe 5B : Zoom sur la zone 2 où se trouve le tri fluorure de bore (BF3)

NON COMMUNICABLE AU PUBLIC
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Annexe 6 : Liste des activités d’Arizona CHEMICAL relevant de la législation ICPE

NON COMMUNICABLE AU PUBLIC
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Annexe 7 : Liste des phénomènes dangereux à impact externe susceptibles d’être générés par
ARIZONA CHEMICAL

NON COMMUNICABLE AU PUBLIC
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Annexe 8 : Enveloppes des effets des phénomènes dangereux à impact externe susceptibles d’être générés par ARIZONA CHEMICAL



Annexe 9 : Périmètre du PPI



Annexe 10 : Identification des enjeux
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Annexe 11 : Liste des activités économiques recensées par la ville de Niort dans la zone PPI

Activités commerciales ou industrielles

Activités de loisirs 

52

Identification Adresse activité effectifs Téléphone

 chemin du grand ormeau
sports loisirs 12 salariés 05.49.04.64.48

chemin du lac
courses hippiques /

Golf Club de Niort
(DSP Blue Green)

Hippodrome de 
Romagné

05.49.73.65.84
06.13.41.02.84

identification Adresse Activité effectifs Téléphone

214 rue jean jaurès 13 salariés

199 rue jean jaurès
déconstructeur automobile 70 salariés

269 avenue  saint jean d'angély 13 salariés 05.49.73.42.69

Arizona Chemical
266 rue jean jaurès

47 salariés 05.49.06.87.87

Rouvreau Sarl 201 rue jean jaurès récupération, tri métaux, DIB 42 salariés

Chausson matériaux 346 avenue  saint jean d'angély négoce platrerie, isolation 8 salariés

205 rue jean jaurès comptabilité 05.49.73.22.51 (resp site)

209 rue jean jaurès transporteur 06.73.52.52.20 (resp site)

Sigap Ouest 274 rue jean jaurès stockage de gaz de pétrole liquéfié 3 salariés (+3)

SCI Festi industrie 211 rue jean jaurès

Alliance software 217 rue jean jaurès informatique 6 salariés 06.30.09.01.16
Au bon accueil 424 avenue  saint jean d'angély restaurant, bar 6 salariés 05.49.79.27.60
Niort Terminal

ZI Saint Florent Plate-forme multimodale rail et route 4 à 6 salariés 

Tecnal Sa 223 rue jean jaurès 98 salariés 05.49.79.34.44

Bergerat Monnoyeur 1 rue du sud 10 salariés 06.80.67.69.87

Vinet Sarl 12 rue  du sud rénovation, maçonnerie, couverture 18 salariés

rue du sud 37 salariés

Ineo Réseaux 282 rue jean jaurès électricité 49 salariés 05.49.17.23.23
Artemis Communication 284 rue jean jaurès communication 05.49.09.03.33

Scierie Archimbaud  chemin  du lac scierie, broyage 1 à 5 salariés

SCA COREA 
Poitou Charentes

stockage de céréales
produits phytosanitaires

05 49 79 23 06
05 49 87 79 85

Caréco 
Genève Occasion

05.49.79.76.76
06.22.19.17.78 (PDG)

06.88.19.17.92 (resp site)
Seguin Trucks
Volvo Nissan

vente, réparation poids lourds,
 utilitaires

fabrication de résines synthétiques,
produits chimiques pour encres

et adhésifs
05.49.79.00.11
06.09.71.71.50
05.49.79.26.20
06.81.75.83.02

Gaz énergie distribution
Antagaz

7 salariés 
+ 10 commerciaux

Piejac Maingret 12 salariés

05.49.79.20.45
06.14.03.26.37

Parcelle gérée par M. CORMIER appartenant à la communauté des gens du voyage.
Aucune coordonnées téléphoniques connues

Contact à la Chambre de 
Commerce et d’Industrie :

 05 49 28 79 05
équipementier industriel laiterie,

fromagerie
activité maintenance travaux

publics
05.49.79.37.10
06.19.59.06.94

Ortec Services 
Environnement

 assainissement,
collecte déchets, dépollution

05.49.79.64.44
06.80.64.22.22 (dir site)

12 salariés
Sols Ouest

Inéo Réseaux élagage 2 chemin de lens
revêtements sols

dépôt élagage réseaux
15 salariés
2 salariés

05.49.33.34.24
06.71.51.43.15 (resp site)

05.45.84.90.06

06.07.83.42.21
05.49.07.18.18



Annexe 12A : Estimation de trafic sur les routes départementales traversant ou longeant la zone PPI
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Annexe 12B : Estimation de trafic par sections
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Annexe 13 : Mesures d’urgence incombant aux exploitants

►En cas de montée en puissance du dispositif POI vers le PPI

Intervenant Missions

Exploitant de
l’établissement à l’origine de

l’événement accidentel
et/ou COS arrivé sur le site

1 Dès  qu’il  estime  qu’un  événement  accidentel  peut
présenter  un  danger  immédiat  pour  la  population,
déclenche sans délai, le dispositif d’alerte PPI.

2 Demande à l’autorité préfectorale, selon les modalités ci-
dessous,  le  déclenchement  du  PPI.  Communique  un
numéro de téléphone pour le joindre.

3 À compter de la mise en service de Niort Terminal, alerte
le  centre  opérationnel  de  la  gestion  des  circulations
(COGC) de la SNCF en composant le 05 47 47 05 10 et en
mentionnant  clairement  le  nom  et  la  localisation  de
l’établissement concerné.

►En cas de mise en œuvre directe du PPI sans phase de montée en puissance

Intervenant Missions

Exploitant de
l’établissement à l’origine de

l’événement accidentel
(sauf cas de force majeure)

1 Dès  qu’il  estime  qu’un  événement  accidentel  peut
présenter  un  danger  immédiat  pour  la  population,
déclenche sans délai, le dispositif d’alerte PPI.

2 Alerte  le  CTA-CODIS  en  utilisant  la  ligne  dédiée  ou  à
défaut en composant le 18 ou le 112. Communique toute
information  sur  le  type  de  phénomène  survenu,  sa
localisation, son ampleur, l’éventualité d’une aggravation
et le nombre de personnes présentes dans l’établissement.

3 Alerte  le  commissariat  de  police  en  composant  le  17,
précise  la  nature  du  risque  encouru  et  confirme  le
déclenchement du signal d’alerte PPI.

4 Alerte  la  préfecture  en  composant  le  05  49  08  68  68
(standard) et demande à être mis en relation avec le chef
du  SIDPC  (heures  ouvrables)  ou  le  Sous-Préfet  de
permanence  (heures  non  ouvrables).  Communique  toute
information  sur  le  type  de  phénomène  survenu,  sa
localisation, son ampleur, son aggravation éventuelle et le
nombre  de  personnes  présentes  dans  l’établissement.
Communique un numéro de téléphone pour le joindre.
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5 Communique à l’exploitant de l’établissement voisin toute
information sur le phénomène de façon à lui permettre de
prendre toute mesure destinée à prévenir un éventuel effet
domino.

6 À compter de la mise en service de Niort Terminal, alerte
le  centre  opérationnel  de  la  gestion  des  circulations
(COGC) de la SNCF en composant le 05 47 47 05 10 et en
mentionnant  clairement  le  nom  et  la  localisation  de
l’établissement concerné.

7 Dans la mesure du possible, prévoit un accueil des services
de secours et leur accompagnement à l’intérieur du site

Exploitant de
l’établissement voisin

Dès qu’il a connaissance de la survenue d’un événement
accidentel au sein de l’établissement voisin :

1 Met son personnel en sécurité

2 Prend toute mesure pour prévenir un éventuel effet domino
du phénomène sur ses installations.

3 Si  un  effet  domino  est  à  craindre,  en  informe le  CTA-
CODIS en composant le 18 ou le 112.
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Annexe 14 : Schéma d’alerte
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Annexe 15 : Positionnement de la signalisation dynamique et des Forces de l’ordre pour le bouclage
du périmètre du PPI
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Annexe 16 : Cartographie des déviations suite à bouclage en phase réflexe
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Annexe 17 : Bouclage de la zone PPI et mise en place des déviations

Intervenant Missions

DDSP

1 Dès qu’elle a connaissance de l’événement survenu
dans  l’un  ou  l’autre  établissement  et  du
déclenchement du signal d’alerte PPI, est chargée de
boucler la zone PPI et à cette fin de coordonner les
actions menées conjointement par ses effectifs, par
la  Gendarmerie  et  par  la  Police  municipale  aux
points de barrage définis en annexe 15.

2 Envoie  immédiatement  les  effectifs  dont  elle
dispose aux points de barrage n° 1, 3, 4, 5, 6 et 7
définis en annexe 15.

3 Alerte la police municipale en appelant le standard
de la ville de Niort (05 49 78 79 80) et demande du
renfort pour tenir les points précités.

4 Alerte la Gendarmerie en appelant le CORG (05 49
28 63 21) et demande l’envoi d’effectifs au point de
barrage  n°2  défini  en  annexe  15.  Si  nécessaire,
demande du renfort à la Gendarmerie pour tenir les
autres points de barrage.

5 Demande  au  Département,  la  mise  en  place  des
déviations prévues en annexe 16 et dans l’attente de
cette mise en place, veille à faciliter la réorientation
des  usagers  qui  souhaitaient  emprunter  les  axes
interdits.

6 Prend les mesures nécessaires pour interdire l’accès
à la zone à tout individu à l’exception :
-des  intervenants  chargés  du  secours  dont  elle
facilite l’arrivée jusqu’au site
-des  personnels  dûment  identifiés  des
établissements  SIGAP  OUEST  et  ARIZONA
CHEMICAL appelés à se rendre sur le site

7 Tient le DOS informé des conséquences des points
de  bouclage  et  fait  toute  proposition  en  vue
d’anticiper d’éventuelles difficultés.

GENDARMERIE 1 Dès  qu’elle  est  alertée  par  la  DDSP,  envoie
immédiatement des effectifs au point de barrage n°
2  défini  en  annexe  15 et  si  nécessaire,  met  à
disposition de la DDSP des renforts pour tenir les
autres  points  de  bouclage.  Ces  militaires  rendront
compte de leurs actions et d’éventuelles difficultés à
la DDSP.
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VILLE DE NIORT 1 À la demande de la DDSP, met à sa disposition, en
fonction de ses  effectifs  disponibles,  des  policiers
municipaux pour assurer le bouclage de la zone. Ces
policiers iront se poster aux points de bouclages qui
leur  seront  assignés  par  la  DDSP.  Ces  policiers
municipaux  rendront  compte  de  leurs  actions  et
d’éventuelles difficultés à la DDSP.

2 Si  le  dispositif  de  bouclage  n’est  pas  réalisé,  fait
acheminer  une  barrière  à  chacun  des  8  points  de
bouclage  définis  en  annexe  15 pour  sécuriser  les
effectifs  des  Forces  de  l’ordre  et  fait  abaisser  la
barrière amovible qui sera installée chemin de Lens
(côté RD 650)

DÉPARTEMENT 1 À  la  demande  de  la  DDSP,  met  en  place  les
déviations prévues en annexe 16.
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Annexe 18 : Mise en place des structures de gestion de crise

Intervenant Missions

Autorité préfectorale

1 Dès  qu’elle  a  connaissance  de  la  survenue  d’un
événement  accidentel  majeur  au  sein  de
l’établissement  SIGAP  OUEST  ou  au  sein  de
l’établissement  ARIZONA  CHEMICAL,  en
fonction de l’évolution prévisible de la situation fait
pré alerter les acteurs du PPI ou déclenche le PPI.

2 Si le  PPI est  déclenché,  prend le  commandement
des opérations, décide en relation avec le COS si un
PCO doit être mis en place au centre socio-culturel
de Goise, rue Massujat à Niort. Dans l’affirmative,
se rend sur place ou y délègue un représentant du
Préfet.

3 Décide sur conseil du COS et du DSM, si un PMA
doit  être  activé  au  Gymnase  municipal  Georges
Sand  et  si  le  stade  de  Massujat  doit  être
opérationnel en vue de servir de DZ.

4 Fait  convoquer  au  COD  et  au  PCO  les
représentants  des  services  concernés  par
l’événement.

5 Pilote le COD ou confie cette mission au chef du
SIDPC

SIDPC

1 Informe de la situation l’ensemble des acteurs du
PPI selon le schéma d’alerte figurant en annexe 14
et fait venir des représentants des services au PCO
et au COD en fonction des consignes préfectorales.

2 Si  nécessaire,  demande  à  la  mairie  de  Niort,  de
mettre  à  disposition  le  centre  socio-culturel  de
Goise,  le  gymnase  Georges  Sand  et  le  stade  de
Massujat et les faire jalonner.

3 Se  rend  au  COD,  active  les  postes  de  travail  et
accueille les représentants des services.

4 À  la  demande  de  l’autorité  préfectorale,
l’accompagne au PCO ou la représente.

5 Crée un événement sur le portail ORSEC et au fur
et  à  mesure  du  déroulement  des  opérations  de
gestion  de  crise,  mentionne  les  premières
informations  détenues  puis  l’alimente  par  des
points  de  situation  et  toute  pièce  jointe  utile  au
suivi de l’évolution de l’événement.

6 Ouvre  une  main  courante  accessible  à  tous  les
services représentés au COD.
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7 Prépare  la  décision  de  déclenchement  du  PPI
modèle en  annexe 26 et  la faxe à l’ensemble des
acteurs après signature par l’autorité préfectorale.

8 Recherche toute information susceptible de faciliter
la  compréhension  de  la  situation  et  la  prise  de
décision.

Mairie de Niort 1 À  la  demande  de  l’autorité  préfectorale,  met  à
disposition  le  centre  socio-culturel  de  Goise,  le
gymnase Georges Sand et le stade de Massujat. Et
met en place un jalonnement indiquant l’accès à ces
différentes structures.

EXPLOITANTS

1 Si un PCO est mis en place, y délégue chacun un
représentant  ayant  une  connaissance  approfondie
du site et des activités de son établissement.

2 En  cas  d’impossibilité  de  rejoindre  le  PCO,  ces
représentants  se  tiennent  à  la  disposition  de
l’autorité préfectorale par téléphone.

SIDSIC

1 Dès  qu’il  a  connaissance  de  la  survenue  d’un
événement  accidentel  majeur  au  sein  de
l’établissement  SIGAP  OUEST  ou  au  sein  de
l’établissement ARIZONA CHEMICAL, le chef du
SIDSIC,  son  adjoint  ou  l’agent  d’astreinte  prend
toute  mesure  visant  au  bon  fonctionnement  du
matériel informatique et de communication utilisé
par les acteurs du PPI.

2 Si nécessaire, envoie un agent au COD et au PCO
si celui-ci est activé
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Annexe 19 : Implantation des structures de gestion de crise



Annexe 20 : Itinéraires entre le CRM et le site



Annexe 21 : Petite noria



Annexe 22 : Grande noria



Annexe 23 : Communication avec la population et les médias

Intervenant Missions

Autorité préfectorale

1 À  compter  du  déclenchement  du  PPI,  prend  la
direction  des  opérations  de  communication
effectuées  dans  le  cadre  de  la  gestion  de
l’événement (à noter qu’en cas d’enquête judiciaire
le  Procureur  de  la  République  pourra  également
être  amené  à  communiquer  sur  l’événement
indépendamment de l’autorité préfectorale).

2 Donne  ses  consignes  au  chef  du  SCI  en  ce  qui
concerne  l’éventuelle  organisation  d’une
conférence de presse (lieu à définir)

SCI
1 Assure  au  plus  tôt  et  au  fur  et  à  mesure  de

l’évolution de la situation, la diffusion sur France 3
et  France  Bleu  Poitou,  des  consignes  de
comportement  et  de  sécurité  notamment  à
l’attention  des  personnes  confinées  (modèle  en
annexe 24A).

2 Assure  au  plus  tôt  la  diffusion  d’un  premier
communiqué de presse (modèle en annexe 25).

3 Prépare si possible en relation avec le Procureur de
la  République  (si  concerné)  et  avec  le  référent
communication  de  l’entreprise  où  a  eu  lieu
l’événement (si a été désigné), les communiqués de
presse  suivants  et  en  assure  la  diffusion.  Si  ces
communiqués  de  presse  comportent  un  volet
technique, échange avec la DREAL préalablement
à leur rédaction.

4 Fait  remonter  à  l’autorité  préfectorale  pilotant  la
gestion de crise,  des informations  sur  la  pression
médiatique.

5 Veille  à ce que les informations  diffusées  sur les
différents supports disponibles soient cohérentes.

6 En  fonction  des  consignes  données  par  l’autorité
préfectorale, organise un accueil des médias sur le
terrain et éventuellement une conférence de presse.

Exploitant

1 S’il  souhaite  être  associé  à  la  communication  à
destination  des  médias,  communique  à  la  cellule
info-médias basée au COD (05 49 08 67 75) les
coordonnées d’un référent.

DREAL 1 Apporte son appui au SCI si les communiqués de
presse doivent aborder des aspects techniques.

Mairie de Niort 1 Informe ses  abonnés  à  son  automate  d’appel,  de
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l’activation du PPI, de la conduite à tenir et de la
levée du PPI.

2 Peut  relayer,  sous  sa  responsabilité,  les
informations  insérées  sur  le  site  internet  de  la
préfecture ou diffusées sur twitter par le SCI.

SIDPC 1 S’il est décidé d’activer la cellule d’information du
public,  contacte  les  volontaires  afin  de constituer
cette CIP. Alimente la CIP en ce qui concerne les
informations à donner aux appelants.

SIDSIC 1 Si la cellule d’information des populations est mise
en place, active les moyens nécessaires dans la salle
dédiée.
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Annexe 24A : Modèle de premier message à diffuser sur France 3 et France Bleu Poitou

PRÉFET DES DEUX-SÈVRES

Préfecture
Direction du cabinet

Service de la Communication Interministérielle

Niort le

Information à l’attention de la population confinée suite au déclenchement 

du dispositif d’alerte des établissements

SIGAP OUEST et ARIZONA CHEMICAL de Niort

-Ne quittez pas le bâtiment dans lequel vous vous êtes confiné (les portes et fenêtres doivent être closes).

-Interrompez la climatisation le cas échéant.

-Tenez-vous dans une pièce au rez-de chaussée, si possible proche d’une arrivée d’eau.

-Éloignez-vous des fenêtres.

-Ne fumez pas, ne faites pas de feu.

-Ne téléphonez pas. Le réseau doit rester libre pour les services de secours

-Restez  à  l’écoute  de  France  Bleu  Poitou  ou  regardez  France  3  qui  diffuseront  tout  au  long  de
l’événement des informations relatives à l’évolution de la situation et des consignes de comportement et de
sécurité.

------------------------------------------------

Annexe 24 B : Message diffusé aux abonnés de l’automate d’appel de la ville de Niort

Bonjour, le Maire de Niort vous signale qu’un accident industriel vient de se produire dans l’établissement X ou
Y situé à Saint Florent à Niort.
Le Préfet des Deux-Sèvres dirige les opérations de secours.
Si vous vous trouvez à proximité de cet établissement, restez confiné, écoutez la radio sur la fréquence 101.0 ou
regardez France 3 Poitou-Charentes, respectez les consignes délivrées par les autorités.
Si vous vous trouvez hors secteur, évitez de vous rendre dans cette zone pour ne pas compliquer le travail des
services de secours.
L’automate d’appel de la mairie de Niort vous communiquera d’autres informations en fonction de l’évolution
de la situation.
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Annexe 25 : Modèle de premier communiqué de presse

PRÉFET DES DEUX-SÈVRES

Préfecture
Direction du cabinet

Service de la Communication Interministérielle

NIORT, le

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Un accident  vient  de  se  produire  dans  l’établissement  SIGAP OUEST ou ARIZONA CHEMICAL  (à
adapter à la situation) implanté dans la zone industrielle de Saint Florent à Niort

Le Plan Particulier d’Intervention (PPI) élaboré pour cet établissement et l’établissement voisin  SIGAP
OUEST ou ARIZONA CHEMICAL (à adapter à la situation), a été déclenché.

Vous serez tenus informés de l’évolution de la situation par des communiqués qui vous seront transmis
régulièrement par la cellule info-médias que vous pouvez joindre au 05 49 79 67 75.

Ces  informations  seront  également  consultables  sur  le  site  internet  de  la  préfecture :  www.deux-
sevres.pref.gouv.fr

Vous voudrez bien noter que les Forces de l’Ordre limitent l’accès au site, aux seuls services de secours.

Un point presse auquel vous serez conviés, sera organisé à proximité des lieux de l’accident dès que
possible (à supprimer ou à adapter selon les consignes préfectorales).

------------------------------------------------
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Annexe 26 : Arrêté portant déclenchement du PPI

PRÉFET DES DEUX-SÈVRES

Préfecture
Direction du cabinet

Service interministériel de défense et de protection civile

Niort, le

ARRETE
portant déclenchement du Plan Particulier d’Intervention des établissements

SIGAP OUEST et ARIZONA CHEMICAL de Niort



Le Préfet des Deux-Sèvres
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
(à adapter si nécessaire)



VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 mai 2017 portant approbation du Plan Particulier d’Intervention des
établissements SIGAP OUEST et ARIZONA CHEMICAL de Niort ;

CONSIDERANT l’accident survenu le             (à compléter) et le risque encouru ;

SUR proposition de la Directrice de Cabinet (à adapter si nécessaire);

ARRETE     :

Article  1er : Le  plan  particulier  d’intervention  des  établissements  SIGAP  OUEST  et  ARIZONA
CHEMICAL de Niort, est déclenché à compter du          à        h ( à compléter).

Article  2 : La Sous-Préfète,  Directrice de Cabinet,  les  Directeurs  des  établissements SIGAP OUEST et
ARIZONA CHEMICAL de Niort, le maire de Niort, les chefs des services concourant à la mise en œuvre du
plan particulier d’intervention des établissements SIGAP OUEST et ARIZONA CHEMICAL de Niort sont
chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté (à adapter si nécessaire).

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

(à compléter)
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Annexe 27 : Arrêté portant levée du PPI

PRÉFET DES DEUX-SÈVRES
Préfecture

Direction du cabinet
Service interministériel de défense et de protection civile

Niort,le

ARRETE
portant levée du Plan Particulier d’Intervention des établissements

SIGAP OUEST et ARIZONA CHEMICAL de Niort



Le Préfet des Deux-Sèvres
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
(à adapter si nécessaire)



VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 mai 2017 portant approbation du Plan Particulier d’Intervention des
établissements SIGAP OUEST et ARIZONA CHEMICAL de Niort ;

VU l’arrêté préfectoral du          à        h ( à compléter) portant déclenchement du Plan Particulier
d’Intervention des établissements SIGAP OUEST et ARIZONA CHEMICAL de Niort ;

CONSIDERANT que l’application du plan ne se justifie plus ;

SUR proposition de la directrice de Cabinet (à adapter si nécessaire) ;

ARRETE     :

Article  1er : Le  plan  particulier  d’intervention  des  établissements  SIGAP  OUEST  et  ARIZONA
CHEMICAL de Niort, est levé à compter du           à        h ( à compléter).

Article  2 : La Sous-Préfète,  Directrice de Cabinet,  les  Directeurs  des  établissements SIGAP OUEST et
ARIZONA CHEMICAL de Niort, le maire de Niort, les chefs des services concourant à la mise en œuvre du
plan particulier d’intervention des établissements SIGAP OUEST et ARIZONA CHEMICAL de Niort sont
chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté (à adapter si nécessaire).

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

(à compléter)
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Annexe 28 : Brochure d’information des populations SIGAP OUEST
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Annexe 29 : Brochure d’information des populations ARIZONA CHEMICAL
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Annexe 30 : Fiche « Les bons réflexes en cas d’alerte »
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